
Dépenses de l'Etat en Polynésie française en 2015 - Répartition par champ de compétence  

1,52 milliard €   
 

  

 

 

 

 
Dont : 

- Dotation Globale de Fonctionnement : 71,11 M€ 

- Dotation Territoriale pour l’Investissement des Communes : 9,05 M€ 

- Fonds Intercommunal de Péréquation : 7,99 M€ 

- Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux : 3,80 M€ 

- Contrat de Projets 2008-2014 : 6,17 M€ 

Dont : 

- Education nationale, jeunesse et vie associative : 510,98 M€ 

- Dotation Globale d’Autonomie : 84,55 M€ 

- Emploi outre-mer (GSMA, chantiers de développement) : 24,03 M€ 

- Concours contractualisés pour le financement des investissements prioritaires : 45,51 M€ 

- Contrat de projets 2008-2014 : 10,40 M€ 

Dont : 

- Dépenses militaires : 143,44 M€ 

- Gendarmerie et police nationale : 69,02 M€ 

- Service d’Etat de l’Aviation Civile : 41,94 M€ 

- Justice et services du premier ministre : 66,92 M€ 

- Enseignement supérieur et recherche : 32,68 M€ 

- Pensions civiles et militaires : 231,51M€ 

- Administration territoriale de l’Etat : 25,88 M€ 



Dépenses de l'Etat en Polynésie française en 2015 - Répartition par champ de compétence  

181,8 milliards Fcfp 
 

  

 

 

 

 
 

Dont : 

- Dotation Globale de Fonctionnement : 8,49 milliards Fcfp 

- Dotation Territoriale pour l’Investissement des Communes : 1,08 milliard Fcfp 

- Fonds Intercommunal de Péréquation : 953,75 millions Fcfp 

- Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux : 453,50 millions Fcfp 

- Contrat de Projets 2008-2014 : 736,08 millions Fcfp 

Dont : 

- Education nationale, jeunesse et vie associative : 60,98 milliards Fcfp 

- Dotation Globale d’Autonomie : 10,09 milliards Fcfp 

- Emploi outre-mer (GSMA, chantiers de développement) : 2,87 milliards Fcfp 

- Concours contractualisés pour les investissements prioritaires : 5,43 milliards Fcfp 

- Contrat de projets 2008-2014 : 1,24 milliard Fcfp 

Dont : 

- Dépenses militaires : 17,12 milliards Fcfp 

- Gendarmerie et police nationale : 8,24 milliards Fcfp 

- Service d’Etat de l’Aviation Civile : 5 milliards Fcfp 

- Justice et services du premier ministre : 7,99 milliards Fcfp 

- Enseignement supérieur et recherche : 3,90 milliards Fcfp 

- Pensions civiles et militaires : 27,63 milliards Fcfp 

- Administration territoriale de l’Etat : 3,09 milliards Fcfp 


